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SUGGESTIONS 

La commission des budgets invite la commission des affaires constitutionnelles, compétente 

au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions 

suivantes: 

– vu ses votes en vue de mettre fin à la dispersion du Parlement sur trois lieux de travail, 

notamment dans ses résolutions du 23 octobre 2012 relative à la position du Conseil sur le 

projet de budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2013 – toutes sections1 et 

du 6 février 2013 sur les orientations relatives à la procédure budgétaire 2014, sections 

autres que celle de la Commission2, ou dans sa décision du 10 mai 2012 concernant la 

décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2010, 

section I – Parlement européen3, 

A. considérant que le protocole n° 6 annexé aux traités dispose que le Parlement a son siège à 

Strasbourg, que ses commissions siègent à Bruxelles et que son secrétariat général reste 

installé à Luxembourg; 

B. considérant que, depuis le début de la législature actuelle, des commissions parlementaires 

et l'assemblée plénière du Parlement ont adressé plusieurs demandes spécifiques à 

l'administration de l'institution afin qu'elle fournisse des estimations complètes, détaillées 

et fiables des surcoûts que génère la dispersion du Parlement sur trois lieux de travail; 

C. considérant que l'état prévisionnel du Parlement pour 2014 fixe son budget global à 

1 783 976 098 EUR, dont des coûts découlant directement de cette dispersion 

géographique d'un montant compris entre 169 millions et 204 millions EUR par an, ce qui 

a été confirmé par le rapport du groupe de travail mixte du Bureau et de la commission 

des budgets de 2012, qui estime ce montant à 148 millions EUR, auxquels s'ajoutent 

28,3 millions EUR en frais d'amortissement annuels des bâtiments de Strasbourg, dont il 

convient de tenir compte depuis l'achat de ces bâtiments; considérant que le Parlement ne 

dispose pas d'autres chiffres à jour des coûts induits pour chacun de ses lieux de travail, à 

l'exception d'une étude virtuelle du Secrétaire général sur le coût du rassemblement des 

lieux de travail du Parlement transmise par le Secrétaire général le 30 août 2013 en 

réponse aux demandes formulées au paragraphe 10 de la résolution du Parlement du 

6 février 2013 sur les orientations relatives à la procédure budgétaire 2014 et faisant étant 

du coût supplémentaire du siège de Strasbourg, estimé à 103 millions EUR, ce qui se 

traduirait par un montant global de 156 millions EUR si l'on y inclut les estimations du 

coût d'amortissement et des espaces inutilisés qui figurent dans le rapport du groupe de 

travail mixte de 2012; considérant que les chiffres du rapport du Secrétaire général au 

Bureau de septembre 2002 constituent la dernière estimation globale des coûts qui soit 

disponible et que ce rapport a été confirmé par le rapport du groupe de travail mixte du 

Bureau et de la commission des budgets sur le budget du Parlement pour 2012 si l'on 

ajoute à ces estimations les frais d'amortissement annuels faisant suite à l'achat des 

bâtiments; 

                                                 
1 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2012)0359. 
2 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2013)0048. 
3 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2012)0155. 
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D. considérant que le temps consacré en 2011 aux déplacements mensuels pour la session 

plénière de quatre jours représentait 69 562 jours pour les fonctionnaires et autres agents 

et 31 316 jours pour les assistants parlementaires accrédités, soit un coût de 

16 652 490 EUR pour les fonctionnaires et autres agents et de 5 944 724 EUR pour les 

assistants parlementaires accrédités; 

E. considérant que ces chiffres ne reflètent pas le coût du personnel des autres institutions de 

l'Union européenne présent lors des périodes de session et ne comprennent pas les 

déplacements du personnel des groupes politiques ni les frais supplémentaires 

indirectement supportés par le personnel, comme la perte d'heures de travail, le paiement 

des heures supplémentaires qui en découlent ou les différences éventuelles de frais de 

déplacement des députés (dont le total s'établissait à 72 103 309 EUR en 2012); 

F. considérant que la réponse fournie à la commission du contrôle budgétaire lors de la 

préparation de la décharge du Parlement européen pour l'exercice 2011 ne contient aucune 

estimation des économies potentielles, mais uniquement une estimation partielle des frais 

supplémentaires du siège de Strasbourg; considérant que cette estimation, d'un montant de 

55 millions EUR, n'englobe pas de nombreuses lignes budgétaires incluses dans les 

estimations antérieures et ultérieures, à savoir le coût du traitement des données, des 

équipements et du mobilier, les frais de déplacement des groupes politiques et les 

économies qui pourraient être réalisées sur les temps de déplacement (soit un total de 

68 millions EUR); considérant que, sur plusieurs lignes budgétaires, les chiffres de cette 

estimation sont inférieurs à ceux des estimations antérieures et ultérieures (soit un total de 

25 millions EUR), sans que cet écart soit justifié; 

G. considérant qu'aucune de ces estimations n'englobe les surcoûts qu'impose la dispersion 

géographique du Parlement aux autres institutions de l'Union européenne, notamment à la 

Commission et au Conseil, aux représentations des États membres, aux journalistes et aux 

représentants de la société civile; 

H. considérant que les retombées économiques du Parlement sur la municipalité et la région 

de Strasbourg sont faibles par rapport à celles d'autres organisations européennes dont le 

personnel est présent là-bas en permanence, à savoir 223 emplois pour le Parlement 

européen par rapport aux près de 3 000 agents permanents du Conseil de l'Europe, plus les 

4 000 agents de l'Eurocorps, de la Cour européenne des droits de l'homme, d'ARTE et des 

missions diplomatiques, soit 17 millions EUR de retombées pour la présence du siège du 

Parlement à Strasbourg contre environ 400 millions EUR pour les autres organisations1 

qui alimentent régulièrement et en permanence l'économie locale; 

I. considérant que l'article 341 du traité FUE et le protocole n° 6 annexé aux traités 

disposent que le siège des institutions de l'Union est fixé à l'unanimité par les États 

membres, que le Parlement a son siège à Strasbourg, où se tiennent les douze périodes de 

sessions plénières mensuelles, y compris la session budgétaire, que les périodes de 

sessions plénières additionnelles se tiennent à Bruxelles, que les commissions du 

Parlement européen siègent à Bruxelles et que le secrétariat général du Parlement 

                                                 
1 Impact économique de la présence des Institutions européennes à Strasbourg, Groupement EDR CityConsult 

Médiascopie, janvier 2011. 
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européen et ses services restent installés à Luxembourg; 

J. considérant que les trois quarts des députés européens estiment que le Parlement devrait 

réaliser des économies structurelles considérables et que celles-ci pourraient découler d'un 

réexamen de la dispersion géographique des lieux de travail de l'institution, que pourrait 

illustrer la présentation transparente et crédible, telle qu'on l'attend d'une grande institution 

publique, de la répartition des frais de Bruxelles, Luxembourg et Strasbourg; 

K. considérant que les raisons historiques de l'installation d'un siège européen permanent à 

Strasbourg sont notoires en ce qui concerne des institutions telles que la Cour européenne 

des droits de l'homme ou le Conseil de l'Europe et que si l'Assemblée parlementaire 

européenne puis le Parlement européen ont à l'origine, par commodité, décidé d'utiliser 

l'hémicycle du Conseil de l'Europe, le choix de Bruxelles pour établir le siège de la 

Commission européenne et celui de l'OTAN reflète les aspirations de l'Union à l'unité 

progressive du continent dans la prospérité et la sécurité; 

L. considérant que le rassemblement des colégislateurs de l'Union européenne en un même 

lieu comporte des avantages considérables pour les citoyens européens sur le plan de 

l'efficacité et de la transparence, sans pour autant mettre à mal la tradition de 

polycentrisme de l'Union, qui fait partie intégrante du projet européen; 

M. considérant qu'en cette Année européenne des citoyens, il importe de montrer à ceux-ci 

que, non seulement, leurs voix sont entendues, mais aussi que leurs représentants 

directement élus prennent des mesures en leur nom pour mettre fin aux déplacements 

mensuels entre les lieux de travail du Parlement; 

N. considérant que les institutions européennes doivent tout mettre en œuvre pour faire 

progresser l'intégration politique en Europe et combler l'écart que les citoyens ressentent 

par rapport à elles en s'attaquant au gros problème structurel qui les touche et qu'elles 

doivent donc encourager la compréhension, la transparence, le sens des responsabilités et 

la cohérence en Europe à travers le rassemblement des organes décisionnels de l'Union en 

un même lieu; 

O. considérant que, dans de nombreux États membres, le siège du parlement national est fixé 

soit dans la Constitution, soit dans une loi, et que le Parlement européen est colégislateur 

dans l'ordre juridique européen et peut par conséquent demander une modification des 

traités en vertu de l'article 48 du traité UE; 

P. considérant que le budget de l'Union européenne est relativement modeste par rapport à 

ses 500 millions d'habitants, que 6 % de ce budget sont destinés à couvrir ses dépenses 

administratives et que l'Union doit montrer l'exemple en ces temps de crise en réduisant 

autant que possible son budget sans hypothéquer le bon fonctionnement du Parlement 

européen et sans négliger les gains d'efficacité de l'attribution d'un siège unique à cette 

institution; 

1. demande à l'administration de procéder à une analyse objective des coûts engendrés par 

chaque lieu de travail, y compris le siège; souligne que cette analyse devra porter sur les 

frais structurels de la période en cours et de celle du cadre financier pluriannuel à venir 

(bâtiments, entretien et réparation, sécurité, assurance, énergie, déplacements, logistique); 
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2. demande aux services compétents de procéder à l'évaluation de l'accord entre les autorités 

luxembourgeoises et le Parlement européen, en particulier les dispositions relatives au 

nombre de membres du personnel devant être présent à Luxembourg, compte tenu des 

besoins du Parlement; estime que cette évaluation devrait comporter une analyse, assortie 

de comparaisons, quant au lieu qui présente le meilleur rapport coût-efficacité pour 

l'installation des services du Parlement, car la décentralisation de certains de ces services 

par rapport à son siège principal pourrait procurer des avantages à l'institution; 

3. estime que si le siège des institutions de l'Union européenne est inscrit dans les traités, 

l'article 48 du traité UE prévoit qu'il est possible de proposer des modifications aux traités; 

4. réitère l'appel qu'il a lancé aux États membres dans sa résolution du 23 octobre 2012 

relative à la position du Conseil sur le projet de budget général de l'Union européenne 

pour l'exercice 2013, afin qu'ils réexaminent la question du siège et des lieux de travail du 

Parlement lors de la prochaine révision du traité en modifiant le protocole n° 6. 
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